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sexes. Nous ne'pardons pas des écoles -des
frèresoù 600 enfants sont instruits gratuite-
ment; ces écoles n'ont rien à faire avec la loi
d'éducation; et d'ailleurs, la plupart. de ceux
qui les fréquentent appartiennent à des patents

capables de payer pour l'instruction de leurs
cafants., I'école des Dames Charitables pour
l'éducation des jeunes filles, est aussi en de-
lors du contrôle de cette loi1.

lîsemble cependant; que le but de toute loi
sur l'instruction publique est de pourvoir spé-
cialement à Pinstruction des classes pauvres.

Les riches trouvent toujours le moyeu de faire
instruire leurs enfants;- mais les pauvres, si
létat n'y pourvoit pas,. sont incapables de le
faire. Et cependant, c'est a cette dasse que
lpinstructioni est particuliérement'nécessaire, et
essentielle.

Nous avons déja eu occasion de dire que la
I, actuelle ne fonctioinit-pas dans notre dis-
trict, nous le répétons encore. Dans la cité
de Québec, elle n'a pas encore été, à propre-
ment parler, mise à exécution par suite de
ses mauvaises dispositions. Dans les diverses
localités du méme district, elle fonctionne Plus
ou moins mal, mais parfaitement nulle part.
Et dans les municipalités où elle parait le
mieux agir, on - a obtenu ce - résultat en
s'écartant de ses dispositions les plus essen-
tielles.

On aura beau nous opposer des rapports cons-
tatant le nombre des écoles, la chiffre des élé-
ves etc. Tout cela est bel et bon; mais ces
rapports nous n'y croyons, ces chiffres nous en
nions l'exactitude parcequ'ils ne reposent que
surdes suppositions et non sur des faits.

Ce n'est pas par les rapport des commis-
saires d'écoles qu'il faut juger du fonctionne-
ment de celle loi; c'est par une visite de toutes
les municipalités. Jusque h\ nous aurons des
rapport, des chiffres ajoutés les Unis aux autres,
mais nous ne connaitrons jamais la vérité; on
ne pourra, même savoir si les deniers prélevés
sur le peuple sont employés aux fins pour les-
quelles la loi en exige la perception.

Dussions nous, nous aussi, étre qualifié du
titre d'Eleignoir nous répéterons que la loi
actuelle est défectueuse dans ses détails et sur-
tout par ses omissions. Appelé depuisprés de
huit ans, par nos concitoyens à remplir la char-
ebonorable de Commissaire d'Ecoles de la

Cité de Québec, nous avons eu occasion d'é-
tudier cette loi sous toutes ses faces, et nous
sommes convaincu ''qu'elle est défectueuse
soUs tous les rapports et légalement inexcu-
,able dans la Cité de Québec en particulier.

FisiquE D'APTItREs POUR LA CONVERSIOY

DES CANADIENS-FrlsaçAis.

Nous voyons par une correspondance
incérée dans la Gazette de Quebec de mer-
credi, que le 7 du courant il s'est tenu,
en cette cité, une assemblée dans la cha-
pelle des Congrégatioalistertre du Palais,
dont le but est expliqué par la résolution
suivante qui y fût adoptée..

"Résolu sur motion du'Révérend DA-
VID MARSH,secondépar R. MIDDL E-
TON, Eeuyer, :Que considérant PETAT
MORAL et SPIRITUEL de nos co-
sujets CANADIENS-FRANCAIS, et

. PIGNORANCE, .1a SUPERSTITION
et PAVEUGLEUMENT qui les entourent,
il soit fait au nom de Dieu un effort -pour
leur amélioration, par la dissémination des
Saintes.Eeritures,,de traités religieux et
la prédication de l'Evangile au moyen de
COLP~ORTEURS.

Il y a longtemps que nous -connaissons
la bigoterie ridicule et proverbiale des as-
sociés de la société des missioinaires pour
la conversion des Canadicns-.Français, . et
la publicité donnée à la résolution ci-des-
sus nous fait vraiment rire du zèle de ce;
associés tant-masculins que féminins, qui
ne trouvent rien de mieux pour arra-
cher les Caunadiens-Français -. P'igno-
rance, à la superstition que de transformer
an apôtres et en prédicateurs de 'évan-
gile, des colporteurs, gens sans aveu.

Pour le coup, ces ignorants canadiens-

français, auront le droit de dire à ces
apôtres de la fabrique de MM. Marsh,
Middleton et compagnie, montrez-lnous
vos lettres de créance.

Nous ne voulons pas faire d'autres ré-
flexions sur cette étrange résolution, lais-
sant au jugement et au bon sens des enna-
diens-frangais, à décider de l'accueil qu'ils
doivent faire aux émissaires de Mr. R.
Middlcton, qui, si nous ne nous trompons
pas, est le co-propriétaire du Morning-
C'hronide, publié cn cette ville. C'est
vraiment dommge que M. Middleton n'ait
pas jugé à propos d'orner les colonnes de
son journal de cette admirable résolution.
Nous supposons charitablement, qu'il en
a ct honte; et certes il y a de quoi, car
cette résolution est un brevet de ridicule
que rien ne pourra effacer.

COLONISATION DES ToWNSHIPS DE L'EST.
La foule était tellement grande à l'as-

semblé tenu lundi soir, pour aviser aux
mesures à prendre pour la colonisation
des townships de l'Est, qu'un nombre con-
sidérable de personnes au nombre desquels
nous avons en le malheur d'être, n'ont pu
avoir accès à la salle de réunion. Il y
avait environ 3000 personnes présentes.

Nous empruntons au Canadien, le conp.
te rendu de cette assemblée.-.

"A sept heures et quart, A. Planton-
don, écr., président de l'Institut Canadien,
expliquale but de la réunion. L'infati-
gable et zélé promoteur de la cause, le
révérend B. O'Reilly prit après lui la pa-
role, et dans une chaleureuse et patrioti-
que improvisation il déploya les nombreux
et immenses aivahtages qui peuvent résul-
ter de l'organisation projetée.

Léloquent orateur fut souvent inter-
rompu par les applaudissements enthion-
siastes de l'assemblée. L'allocution ter-
minée, les résolutiolis suivantes furent
passées à l'unanimité et appuyées de quel-
ques remarques par les moteurs.

Sur motion dePhonorable T. C. Aylhin
.secondé par le révérend messire C. F.
Casault:

Résolu : Que lés terros dépèndantes des
seigneuries qui bordent les deux rives du
'St. Laurerit, ne suflis:int plus à J'établis-
semnent de la population canadienne: dont
le sureroit se trouve forcé de rechercher

des noyens:d'existenice dans les occupa-
tions moins utiles et moins profitables pour
lui- nine et pour le pays ; et que le projet
de colonisation. des towuships du Bas-Ca-
nada et particulièrement des towvnship.s
de lest offrant de sûres .garanties de sue-
cès tant sous le rapport de la rielse-- dut
sol et de l'abondance des cours d'eau, que
par la facilité d'améliorer les voies de coin-
munications déjà ouvertes et d'en lira-
tiquer de.nouvelles, il.devient :de la plus
haute importance pour les Canadiens (le
favoriser l'établissement de l'excédant de
notre population agricole dans ces town-
ships afin d'augmenter linfluence et la
prospérité de la race canadienne par la
propriété et.l'exploitation du sol..

Sur motion du révérend messiro Jean
Langevin, secondé par F. Buteau, écuyer,

Résolu : Que pour atteindre plus faci-
lement le but indiqué dans la résolution
précédente, il soit. fondé une association
ayant nom " Association du District de
Québec pour l'établissement des Cana,
diens-Franais dans les townships du Bas-
Canada. "

Sur motion du révérend messire Proulx,
secondé par Ulrie Tessier, der.

Résolu: Que cette assemblée, en encou-
rageant la colonisation des townships de
l'est par des canadiens-français, n'entend
aucunement -exclure des avantages do Pas-
sociation nos compatriotes d'une autre ori-
gine qui désireraient y participer.

Sur motion de J. Légaré, écr., fils, su-
condé par John Maguire, écr.:

Que l'expérience ayant démontré l'ex-
cellence et l'eflicacité de l'organisation de
de la Propagation de la Foi,établie dans ce
pays, cette nouvelle association soit formée
sur lu même plan par centuries et déci-
ries, dont chacun des membres paiera une
contribution de cinq sols par mois.

Sur motion de F. X. Méthot, écr., se-
condé par Abraham Ilamel, écr.:

Résolu: Que Sa Grâce l'archevéque de
Québec soit prié de vouloir bien condes-
cendre à accorder à l'association Plhonneur
de son patronage et celui du clergé cana-
dien.

Sur motion de Jos. Hamel, écr., secondé
par J. P. Rhéaume, écr.:

Résolu: Qu'un comité de quarante mem-
bres soit nommé, avec pouvoir de s'en ad-
joindre d'autres, pour organiser l'associa-
tion, préparer un projet de constitution et
faire rapport à une prochaine assemblée
générale des citoyens de cetse ville; et
que les messieurs suivants composent cet
comité: les honorables R. E. Caron, T.
C. Aylirin, Li. Massue: les révérends
MM. C. F. Baillargeon, A. Parent, L.
Proulx, C. F. Casa ult, J. Ilohnes, -- Hlar-
kin, Z. Charest, et MM. josepb Tiamel,
Dr. -P'aincmaud, F. X. Néthmot, J. Chabot,
P. J. O. Chauvenu, Ls. Bilodean, F. Evan-
turel, junior, N. Aùbin, J. P. RhÉaume,
.Joseph Légaré, fils, -Jos. Deblois, F. X.
Paradis, J. M. Hudon, Télesphoro Four-
nier, J.-Bte. Fréclette,.fil, P. Dorion. E.
Chinie, A. Dorval, Pierre Brunelle, Vital
Têtu; Joseph -Tourangeau.,père, N. F.
BóllcauJulien Chouinard, A. Lamel, Elie
Gingras, Dr.' Bardy, ainsi queles président
etsecrétaire de cette assemblée.

Sur motion du Dr. Painchauci, secondé
par J. M.ludon, écr.-
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